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2. Annexes obligatoires 

Annexe obligatoire n°1 : Renseignements concernant le maître d’ouvrage 

La feuille de renseignements concernant le maître d’ouvrage est éditée séparément. 

 

Annexe obligatoire n°2 : Plan de situation du projet 

Figure 1 : Localisation du projet au 1/25 000 

 
Source : élaboration à partir de fond de plan Géoportail.  
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Annexe obligatoire n°3 : Prises de vues du site et de ses abords 

Un reportage photographique a été entrepris le 15 janvier 2020. 

La figure ci-après localise les prises de vue du site du projet et de ses abords, présentées au fil des pages 
suivantes. 

 

Figure 2 : Localisation des prises de vue du site et de ses abords 

 
Fond de plan : photo aérienne et plan cadastral Géoportail.
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Photographie 1 : Vue du Boulevard Périphérique depuis les abords du site   

 

Photographie 2 : Vue du site depuis la rue Charles Schmidt 
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Photographie 3 : Vue de l’intérieur du site depuis l’intersection rue C. Schmidt / rue E. Vaillant 

 

Photographie 4 : Vue du site depuis la rue Edouard Vaillant 
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Photographie 5 : Vue des équipements sportifs en face du site, rue Edouard Vaillant 

 

Photographie 6 : Vue de la rue Edouard Vaillant 
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Photographie 7 : Vue des bâtiments présents sur la partie nord du site, rue Edouard Vaillant 

 

Photographie 8 : Vue de la rue Edouard Vaillant vers le nord-ouest, depuis le site 
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Photographie 9 : Vue de la partie nord-ouest du site depuis le Passage des Deux Sœurs 

 

Photographie 10 : Autre vue de la limite nord-ouest du site, depuis le Passage des Deux Sœurs 
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Photographie 11 : Vue du lycée Auguste Blanqui 

 

Photographie 12 : Vue de la rue Charles Schmidt (à gauche) et de la rue Kléber (à droite) 
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Photographie 13 : Vue des bâtiments situés dans la partie nord du site, depuis la rue Schmidt 

 

Photographie 14 : Vue de la rue Charles Schmidt en direction de Paris 
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Photographie 15 : Vue d’un garage automobile désaffecté 

 

Photographie 16 : Vue d’un portail d’accès au site, le long de la rue Charles Schmidt 

 



EIFFAGE CONSTRUCTION 

� Demande d’examen au cas par cas 
  2. Annexes obligatoires 

Réf : CICEIF193293 / RICEIF00887 ISZ / MAJ / MCN  27/05/2020 Page 17/56 

Bgp200/10 

Photographie 17 : Vue d’un Café Bar désaffecté, situé à l’intérieur du site du projet 

 

Photographie 18 : Vue de l’intérieur du site, depuis la rue Charles Schmidt 
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Photographie 19 : Vue de l’intérieur du site, depuis la rue Edouard Vaillant 

 

Photographie 20 : Vue de la rue Lécuyer, au sein du site des marchés aux Puces 
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Annexe obligatoire n°4 : Présentation du projet 

� Programme 

Le projet prévoit la démolition des bâtiments actuels et la construction d’un immeuble de bureaux, avec un 
commerce sur une partie du rez-de-chaussée donnant sur la rue Charles Schmidt. 

Le programme totalisera 10 900 m² de SDP (Surface De Plancher), répartie comme suit : 

• Environ 10 600 m² de SDP dédiée à des bureaux, 

• Environ 300 m² de SDP dédiée à un commerce. 

� Parti architectural 

Le bâtiment sera R+5 avec des édicules d'accès en R+6 pour l'accès de la toiture terrasse aménagée en 
parcours santé. 

Le projet se développera en longueur, le long de la rue Edouard Vaillant, et proposera des retraits de façade 
progressifs à partir du R+4. De grandes terrasses seront aménagées et végétalisées à partir du R+4 offrant 
ainsi de nombreuses vues sur les environs. 

Le projet étant implanté à l'angle de deux rues, sa volumétrie sera arrondie à cet endroit de la parcelle. 

L'ensemble du bâtiment sera traité en béton poli noir et en aluminium anodisé laiton. L'alternance de ces deux 
matériaux ainsi que le calepinage mis en place en façade viendra rythmer l'important linéaire de façade du 
bâtiment. 

� Parti paysager 

Afin de répondre aux besoins du PLUi et de s'inscrire en continuité de l'environnement urbain (site projet 
implanté entre le parc municipal Edouard Vaillant et un parc public végétalisé situé rue Charles Schmidt), un 
important espace vert sera implanté à rez-de-chaussée sur la parcelle à l'arrière du projet, le long de la rue 
Edouard Vaillant. 

Le PLUi impose 55% d'espaces libres, 45% d'espaces végétalisés et 30% d'espaces de pleine terre par 
rapport à l'ensemble de la parcelle, à savoir 2 181 m² d'espaces végétalisés minimum dans le cadre du projet, 
qui s’implante sur une parcelle de 4846 m². 

Le projet prévoit une surface d'espaces végétalisés de 2 313 m² en répondant pleinement aux exigences 
du PLUi. 

Les toitures terrasses seront végétalisées. La toiture terrasse du R+6 sera notamment accessible aux 
usagers des bureaux et offrira un parcours santé dominant le tissu urbain avoisinant. 

Par ailleurs, il est à noter que le projet respecte les préconisations du règlement du PLUi concernant la 
« Nature en Ville », à savoir : 

• La prise en compte des exigences concernant les toitures végétalisées (chapitre 3.3 de la partie 1 du 
règlement de PLUi / dispositions générales applicables à toutes les zones) et notamment :  

• Accessibilité de ces toitures végétalisées aux usagers pour les constructions de bureaux et 
logements,  

• Part de toiture terrasses végétalisées (min. 50% hors toitures techniques et locaux de stockage),  

• Épaisseur de la couche de substrat,  

• Etc.  

• La prise en compte des exigences relatives au traitement environnemental et paysager des espaces 
libres (chapitre 3.2 de la partie 1 du règlement de PLUi) et notamment en terme de densité végétale 
(8 unités de plantation pour 100 m² de surface d'espaces végétalisés avec minimum 1 arbre de grand 
développement). 
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� Planning 

Le planning prévisionnel est le suivant : 

• Dépôt du permis de construire : juin 2020, 

• Démolition des bâtiments présents sur le site : été 2020, 

• Opérations de dépollution du site : 2023, 

• Lancement des travaux de construction : avril 2023, 

• Livraison : décembre 2024. 

� Démarche environnementale 

Le projet prévoit d'atteindre des performances environnementales élevées dans le cadre des certifications, 
tant en terme de consommation d'énergie et de ressources naturelles que d'intégration au bâti environnant, 
de limitation des nuisances en phase de chantier et de prise en compte des problématiques d'exploitation 
future de l'immeuble (énergie, eau, maintenance, déchets, etc.) en matière environnemental et énergétique 
ainsi que sur le volet digital. 

L'opération visera les certifications environnementales et labellisation énergétiques suivantes : 

• HQE Bâtiment Durable niveau Excellent ; 

• Démarche (E+C-) niveau E2C1 minimum ; 

• BREEAM niveau very good (éventuellement Excellent) suivant le référentiel New Construction 2016 ; 

• WiredScord niveau Silver. 

L'immeuble sera équipé d'une centrale de gestion technique du bâtiment (GTB) avec affichage des 
consommations énergétiques étage par étage localisée dans un PC sécurité implanté au rez-de-chaussée. 

� Accès et stationnement 

L’accès principal aux parkings est prévu via la rue Edouard Vaillant. 78 places de stationnement sont 
prévues dans les 2 niveaux de sous-sol, réparties comme suit : 

• 74 places seront dédiées aux bureaux, 

• 4 places seront dédiées au commerce. 

� Travaux et démolitions 

Il s'agit d'un chantier de démolition / reconstruction de bâtiments en contexte urbain. Les emprises seront 
délimitées et protégées par des palissades de chantier. Les circulations des engins et camions nécessaires 
seront signalées de manière adéquate. Le chantier consistera en : 

• La déconstruction des bâtiments présents sur le site, destinés à la démolition, et l'évacuation des 
matériaux vers les filières appropriées, 

• Les opérations de dépollution du terrain en fonction des investigations, 

• Des terrassements, excavations, nivellements pour permettre l'implantation du nouveau bâtiment, 

• La construction du nouveau bâtiment (gros œuvre et finitions) dont infrastructures, 

• La réalisation des abords et des aménagements paysagers. 

La « Charte chantier à faibles nuisances NF Habitat et NF Habitat HQE » d'EIFFAGE Immobilier sera mise 
en œuvre dans le cadre du chantier du projet. Elle prévoit une série de dispositions visant à maitriser les 
possibles impacts environnementaux du chantier (consommations d'eau et d'énergie, nuisances sonores, 
pollutions accidentelles, ...).
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Figure 3 : Plan masse du projet 

 
Source : DGM & Associés, 27/04/2020 
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Figure 4 : Plans des sous-sols 

SS -1   

SS -1   

Source : DGM & Associés, 27/04/2020 



EIFFAGE CONSTRUCTION 

� Demande d’examen au cas par cas 
  2. Annexes obligatoires 

Réf : CICEIF193293 / RICEIF00887 ISZ / MAJ / MCN  27/05/2020 Page 23/56 

Bgp200/10 

Figure 5 : Coupes du bâtiment 

  
Source : DGM & Associés, 27/04/2020 
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Figure 6 : Perspective du projet (vue depuis le sud-ouest) 

 
Source : DGM & Associés, 09/04/2020 
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Figure 7 : Perspective du projet (vue depuis le nord-est) 

 
Source : DGM & Associés, 09/04/2020 
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Figure 8 : Perspective du projet (vue depuis le sud-est du site) 

 
Source : DGM & Associés, Notice Architecturale et paysagère, mai 2020 
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Figure 9 : Perspective du projet (vue depuis le nord du site) 

 
Source : DGM & Associés, 27/04/2020 



EIFFAGE CONSTRUCTION 

� Demande d’examen au cas par cas 
  2. Annexes obligatoires 

Réf : CICEIF193293 / RICEIF00887 ISZ / MAJ / MCN  27/05/2020 Page 28/56 

Bgp200/10 

Annexe obligatoire n°5 : Présentation des abords du site 

Le site, d’une surface d’environ 4 850 m², est actuellement occupé par des bâtiments désaffectés et par un 
espace en plein air occupé par des débris et déchets divers. 

Concernant les bâtiments, il s’agit de baraques de chantier et quelques locaux maçonnés : deux bâtiments 
dédiés à un ancien concessionnaire automobile, un ancien entrepôt implanté le long de la rue Édouard Vaillant, 
un ancien café / bar implanté le long de la rue Charles Schmidt. 

Ces constructions sont présentes depuis le milieu du XIXe siècle. Ces bâtiments ne constituent pas un tissu 
urbain cohérent, de larges espaces sont présents entre les constructions qui sont de faible hauteur. Le 
bâtiment d'entrepôt situé le long de la rue Édouard Vaillant dispose d'une juxtaposition de toitures en pente 
renforçant le côté industriel de la parcelle. 

La parcelle du projet est située entre la rue Édouard Vaillant et la rue Charles Schmidt, dans un secteur mixte 
d’habitat et commerces ou petites activités. 

Elle est bordée, à l’est, par des bâtiments d’habitation et par le site patrimonial des marchés aux puces de 
Saint-Ouen, et se trouve à moins de 100 m du Boulevard Périphérique parisien. Au nord, se trouve le Lycée 
Auguste Blanqui, au sud-ouest, une petite aire d’équipements sportifs (terrains de basket, …), au sud-est un 
hôtel et puis le Boulevard Périphérique. 

Ces différents éléments sont localisés sur la figure ci-après. 

Figure 10 : Plan des abords du site du projet 

 
Source : élaboration à partir de fond de plan Géoportail. 
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Annexe obligatoire n°6 : Situation du projet par rapport aux sites Natura 2000 

Le réseau « Natura 2000 » s’inscrit au cœur de la politique de conservation de la nature de l’Union européenne 
et est un élément clé du dispositif visant à enrayer l’érosion de la biodiversité.  

Ce réseau, mis en place en application de la Directive « Oiseaux » datant de 1979 et de la Directive 
« Habitats » datant de 1992, vise à assurer la survie à long terme des espèces et des habitats particulièrement 
menacés, à forts enjeux de conservation en Europe. Il est constitué d’un ensemble de sites naturels, terrestres 
et marins, identifiés pour la rareté ou la fragilité des espèces de la flore et de la faune sauvage et des milieux 
naturels qu’ils abritent. 

La structuration de ce réseau comprend :  

• Des Zones de Protection Spéciale (ZPS), visant la conservation des espèces d'oiseaux sauvages 
figurant à l'annexe I de la Directive « Oiseaux » ou qui servent d'aires de reproduction, de mue, 
d'hivernage ou de zones de relais à des oiseaux migrateurs ; 

• Des Zones Spéciales de Conservation (ZSC) visant la conservation des types d'habitats et des 
espèces animales et végétales figurant aux annexes I et II de la Directive "Habitats". 

 

L’opération ne se situe pas sur ou en bordure de sites NATURA 2000.  

La carte en page suivante présente les entités du réseau NATURA 2000 les plus proches du site.  

Il s’agit de la ZPS « Sites de Seine-Saint-Denis » (code : FR1112013), dont les entités les plus proches du 
site (le Parc départemental de l’île Saint-Denis) se trouvent à environ 4,7 km de distance de l’emplacement 
du projet. 

Ces espaces protégés accueillent une avifaune d'une richesse exceptionnelle en milieu urbain et péri-urbain.  

Onze espèces d'oiseaux citées dans l'annexe 1 de la directive « Oiseaux » fréquentent de façon plus ou moins 
régulière les espaces naturels du département Seine-Saint-Denis, et quatre de ces espèces nichent 
régulièrement dans le département : le Blongios nain, le Martin-pêcheur d'Europe, la Bondrée apivore et le 
Pic noir.  

 

 

 

D’un point de vue fonctionnel, il n’existe aucune connexion hydraulique ni écologique entre ces 
sites Natura 2000 et le site du projet.  

Les possibles interactions en termes de fonctionnalité avifaunistique sont négligeables, compte 
tenu du milieu urbanisé dans lequel le projet s’insère et de la distance importante des sites Natura 
2000 (soit plus que 4 km).  

Ainsi, il n’est pas en mesure d’accueillir d’espèces visées par la Directive européenne, sa 
modification n’induit aucune incidence sur les intérêts visés par celle-ci. 
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Figure 11 : Repérage des sites Natura 2000 

 
Source : élaboration à partir de fond de plan Géoportail. 


